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DATE : Morges, le 23 août 2018/ppz 

 

Mesdames, Messieurs, 

Vous êtes convoqués en séance du Conseil intercommunal le 

mardi 25 septembre 2018, à 20h00, 

au Foyer de la salle polyvalente,  

chemin des Plantées 1, 1131 Tolochenaz. 

Ordre du jour : 

1. Appel. 

2. Approbation de l'ordre du jour. 

3. Approbation du procès-verbal de la séance du 29 mai 2018. 

4. Dépôt de préavis du Comité de direction 

 N° 05/09.2018 - Budget de l'exercice 2019. 

5. Rapport(s) de commission (les documents suivront par courrier séparé) 

 N° 03/05.2018 – Demande d'un crédit de CHF 160'000.00 pour l'acquisition de 48 nouvelles 

radios POLYCOM et leurs accessoires ainsi que pour la mise à jour de l'installation POLYCOM 

de la centrale d'engagement avec enregistreur ; 

 N° 05/09.2018 - Budget de l'exercice 2019. 

6. Détermination du Comité de direction sur le postulat Serge Risse " Pour que le compte  

N° 60000.4370.00 ne soit plus mentionné dans les revenus de la PRM, mais distribué directement 

aux communes". 

7. Communication(s) du Bureau 

 Modification de l'heure du début des séances (demande de M. Boillat). 

8. Communication(s) du Comité de direction 

 Séances du Conseil intercommunal 2019. 

  

Au Conseil intercommunal  

de l'Association de communes 

Police Région Morges  

 



 

 
 
 

 

9. Réponse(s) du Comité de direction aux questions en suspens  

 Réponse à la question de M. Charles Dizerens "Concernant le pourcentage des interventions 

sur l'ensemble du secteur par type - Point 3.1.2.2 du préavis N° 01/03.2018 Rapport de  

gestion 2017" (le document suivra par courrier séparé). 

10. Questions, vœux et divers. 

11. Présentation "Efficacité de la mise en œuvre de la réforme policière vaudoise" –  Audit de la Cour 

des comptes – Mme Anne Weill-Lévy, juge et vice-présidente de la Cour des comptes. 

Pour information : 

Le délégué suppléant, qui remplace un membre excusé, doit impérativement s'annoncer, avant début 

de la séance, auprès du Président ou de la secrétaire, et communiquer le nom du délégué remplacé.  

 

le président  la secrétaire 

Jean-Claude Rochat Claude de Titta 

  


